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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX

Ordre du jour provisoire

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux.

3. Examen de l’efficacité du fonctionnement administratif et financier de
l’Organisation des Nations Unies.

4. Questions de programmation :

a) Exécution du programme de l’exercice biennal 1994-1995;

b) Projet de plan à moyen terme pour la période 1998-2001;

c) Plan général du projet de budget-programme pour l’exercice
biennal 1998-1999;

d) Évaluation.

5. Questions de coordination :

a) Rapport du Comité administratif de coordination; préparation des
réunions communes du Comité administratif de coordination et du Comité
du programme et de la coordination;

b) Mise en oeuvre du Plan d’action, applicable à l’échelle du système,
pour le redressement économique et le développement de l’Afrique.

6. Rapports du Corps commun d’inspection.

7. Ordre du jour provisoire de la trente-septième session du Comité.

8. Adoption du rapport du Comité sur les travaux de sa trente-sixième session.
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Annotations

1. Élection du bureau

À sa trente-cinquième session, le Comité a élu un président, trois
vice-présidents et un rapporteur. À sa trente-sixième session, il voudra
peut-être choisir son président parmi les membres du Groupe des États d’Amérique
latine et des Caraïbes, conformément au système de roulement convenu pour cette
fonction, et son rapporteur parmi les membres du groupe régional auquel
appartenait le Président de l’année précédente, en l’occurrence le Groupe des
États d’Europe orientale.

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

Conformément à la disposition 2 e) de la résolution 1979/41 du Conseil
économique et social en date du 10 mai 1979 et au paragraphe 2 de la
résolution 34/50 de l’Assemblée générale en date du 23 novembre 1979, le Comité
a soumis au Conseil et à l’Assemblée l’ordre du jour provisoire de sa
trente-sixième session et la liste des documents qu’il a demandés pour ces
travaux. On trouvera ici l’ordre du jour et la liste de documents tels qu’ils
ont été actualisés compte tenu des décisions prises par le Conseil et
l’Assemblée depuis la dernière session du Comité.

3. Examen de l’efficacité du fonctionnement administratif et financier de
l’Organisation des Nations Unies

Dans sa résolution 45/254 A du 21 décembre 1990, l’Assemblée générale a
décidé de continuer d’examiner chaque année, sous ses aspects administratifs,
structurels et autres, la question de l’amélioration de l’efficacité de
l’Organisation, et elle a invité le Secrétaire général à lui présenter les
rapports nécessaires pour cela.

À sa trente-quatrième session, le Comité a approuvé les mesures tendant à
la mise en place au 1er janvier 1995 d’un système de responsabilisation
transparent et efficace en recommandant que les futures propositions soient
présentées, selon qu’il conviendrait, à l’Assemblée générale par son
intermédiaire et celui du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires.

À sa trente-cinquième session, lorsqu’il a examiné la question de son mode
de travail, le Comité a souhaité être informé des vues et décisions du Conseil
économique et social concernant les rapports qu’il présentait à ce dernier. Il
a aussi conclu qu’il devait se préoccuper davantage de la coordination,
essentiellement pour les questions de fond, et que pour cela, il fallait qu’il
connaisse plus en détail l’action du Comité administratif de coordination et des
autres départements compétents.

À la reprise de sa quarante-neuvième session, l’Assemblée générale a décidé
(décision 49/489 du 20 juillet 1995) de reporter à sa cinquantième session
l’examen des documents sur la question de l’efficacité du fonctionnement
administratif et financier de l’ONU, en priant le Secrétaire général de mettre à
jour son rapport sur la restructuration du Secrétariat 1 et de lui rendre compte
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de l’application des mesures qu’il préconisait dans son rapport sur la mise en
place d’un système transparent et efficace en matière d’obligation
redditionnelle et de responsabilité 2.

L’Assemblée a décidé plus tard, faute de temps (décision 50/469
du 23 décembre 1995) de reporter à la reprise de sa cinquantième session
l’examen des documents sur la question de l’efficacité du fonctionnement
administratif et financier de l’ONU.

4. Questions de programmation

a) Exécution du programme de l’exercice biennal 1994-1995

L’article 5.1 des dispositions régissant la planification des programmes,
les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de l’exécution
et les méthodes d’évaluation dispose ce qui suit :

"Le Secrétaire général contrôle l’exécution des produits prévus
dans le budget-programme approuvé par l’intermédiaire d’un groupe
central établi au Secrétariat. Après la fin de l’exercice biennal, le
Secrétaire général rend compte à l’Assemblée générale, par
l’intermédiaire du Comité du programme et de la coordination, de
l’exécution du programme pendant ledit exercice."

Le Comité disposera du rapport du Secrétaire général sur l’exécution du
programme de l’exercice biennal 1994-1995.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur l’exécution du programme de
l’exercice biennal 1994-1995 (A/51/ )

b) Projet de plan à moyen terme pour la période 1998-2001

Dans sa résolution 48/218 en date du 23 décembre 1993, l’Assemblée générale
a noté (sect. I.B) que sous sa forme actuelle, le plan à moyen terme n’avait
qu’un effet limité sur l’activité de l’Organisation.

L’Assemblée a en outre noté avec satisfaction que le Comité du programme et
de la coordination recommandait d’envisager de remplacer l’actuel plan à moyen
terme par un document établi selon le modèle qu’il décrivait au paragraphe 233
de son rapport 3 et elle a demandé de nouveau au Secrétaire général de lui
présenter à sa quarante-neuvième session, par l’intermédiaire du Comité du
programme et de la coordination et du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, un nouveau modèle de plan à moyen terme, en
tenant compte de sa résolution 48/218 et des opinions exprimées par les États
Membres à la Cinquième Commission, proposition qu’elle examinerait en détail à
sa quarante-neuvième session en s’aidant de la documentation pertinente.

À sa trente-quatrième session, le Comité a examiné le rapport du Secrétaire
général dans lequel était soumise une nouvelle présentation du plan à moyen
terme 4. Il a accueilli favorablement la structuration proposée, qui comportait
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un document de politique générale ("Perspectives") et prévoyait une
programmation sur quatre ans à partir de 1998, étant entendu que les textes
portant autorisation des programmes seraient précisés dans le texte explicatif,
lequel devrait indiquer pour les sous-programmes toutes les activités décidées
par les organes délibérants. Le Comité a recommandé de maintenir strictement,
dans le volet "Perspectives", l’équilibre entre les problèmes persistants et les
tendances nouvelles et d’adopter en conséquence la structure définie au
paragraphe 111 de son rapport 5.

Le Comité a souligné la nécessité de plus amples consultations avec les
États Membres et noté que lorsque l’Assemblée générale aurait approuvé, à sa
quarante-neuvième session, la nouvelle présentation, le Secrétariat commencerait
à rédiger le plan de façon à le soumettre si possible à l’examen des organes
intergouvernementaux spécialisés avant que le Comité n’en soit saisi à sa
trente-sixième session.

À sa quarante-neuvième session, l’Assemblée générale a examiné le rapport
du Secrétaire général sur la nouvelle présentation du plan à moyen terme, ainsi
que les observations et recommandations formulées par le Comité du programme et
de la coordination à sa trente-quatrième session 6 et par le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires 7. Elle a décidé
(décision 49/464 du 20 juillet 1995) de reporter à sa cinquantième session
l’examen de la question intitulée "Planification des programmes".

À sa cinquantième session, l’Assemblée a décidé (décision 50/452 du
22 décembre 1995) que le Secrétaire général commencerait à établir le projet de
plan à moyen terme pour la période postérieure à 1997, sur la base des
recommandations formulées par le Comité du programme et de la coordination à sa
trente-quatrième session et par le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, et compte tenu des vues exprimées par les États
Membres à la Cinquième Commission, plan qui devrait lui être présenté à sa
cinquante et unième session par l’intermédiaire du Comité du programme et de la
coordination.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur le projet de plan à moyen terme pour la
période 1998-2001 (A/51/ )

c) Plan général du projet de budget-programme pour l’exercice biennal
1998-1999

À l’annexe I de sa résolution 41/213 en date du 19 décembre 1986,
l’Assemblée générale dispose que le Secrétaire général doit présenter pour
l’exercice biennal suivant un plan général de budget-programme contenant les
indications ci-après :

a) Estimation préliminaire des ressources à prévoir pour mener à bien le
programme d’activité proposé;

b) Priorités reflétant les orientations générales, par grands secteurs;
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c) Croissance réelle, positive ou négative, par rapport au budget
précédent;

d) Montant du fonds de réserve, exprimé en pourcentage du montant global
des ressources.

Selon cette même résolution, le Comité du programme et de la coordination,
en sa qualité d’organe subsidiaire de l’Assemblée générale, doit examiner le
plan général du projet de budget-programme et présenter ses conclusions et
recommandations à l’Assemblée par l’intermédiaire de la Cinquième Commission.
Dans sa résolution 42/211 du 21 décembre 1987, l’Assemblée a décidé que le plan
général du budget-programme devrait être présenté le 15 août de l’année où il
n’est pas soumis de budget. Le Comité examinera le rapport du Secrétaire
général sur le plan général du projet de budget-programme pour l’exercice
biennal 1998-1999 à la reprise de sa trente-sixième session
(26 août-6 septembre 1996).

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur le plan général du projet de
budget-programme pour l’exercice biennal 1998-1999 (A/51/ )

d) Évaluation

Conformément à l’article 6.4 des dispositions régissant la planification
des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle
de l’exécution et les méthodes d’évaluation, le Comité sera saisi d’un rapport
du Secrétaire général sur le renforcement de la fonction d’évaluation et
l’intégration des constatations ainsi faites dans la conception et l’exécution
des programmes et l’établissement des principes les régissant. À cet égard,
l’attention du Comité est appelée sur les sections pertinentes des résolutions
de l’Assemblée générale 36/228 B du 18 décembre 1981, 37/234 du
21 décembre 1982, 38/227 A et B du 20 décembre 1983, 42/215 du 21 décembre 1987,
43/219 du 21 décembre 1988, 44/194 du 21 décembre 1989 et 45/253 du
21 décembre 1990.

L’Assemblée, à la section III de sa résolution 47/214 du 23 décembre 1992,
a fait siennes les conclusions et recommandations que le Comité avait formulées
à sa trente-deuxième session au sujet de l’évaluation des programmes à l’ONU et
elle a instamment prié le Secrétaire général d’améliorer les méthodes
d’auto-évaluation.

À sa trente-troisième session, le Comité avait prié le Secrétaire général
d’inclure dans le rapport sur l’évaluation qu’il présenterait à l’Assemblée à sa
quarante-neuvième session des propositions concernant les phases d’évaluation,
l’utilisation de l’évaluation comme moyen d’améliorer la gestion et la
planification des programmes et l’élaboration d’indicateurs de résultats.

À la même session, le Comité avait fait les recommandations suivantes :

a) Les futurs rapports sur les évaluations approfondies et les
conclusions et recommandations du Comité sur ces rapports devraient être
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transmis par le Secrétariat aux organes intergouvernementaux spécialisés
compétents. Le Président du Comité demanderait alors aux présidents de ces
organes de fournir des informations sur les mesures prises par eux pour donner
suite aux recommandations du Comité sur les évaluations;

b) Pour que l’examen triennal aide les services concernés à s’acquitter
des tâches nouvelles, il faudrait au besoin l’élargir de façon à traiter un
petit nombre de questions nouvelles, en plus de l’objectif premier, qui consiste
à examiner dans quelle mesure les recommandations faites par le Comité trois
années auparavant ont été appliquées. Dans ce cas, le Secrétariat devrait
obtenir l’approbation du Comité un an avant la date à laquelle ce dernier doit
examiner le rapport d’examen triennal.

À sa trente-quatrième session, le Comité a adopté un calendrier prévoyant
une évaluation approfondie des activités d’information et des opérations de
maintien de la paix (phase d’achèvement) en 1996.

Conformément à l’article 6.4 des dispositions régissant la planification
des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle
de l’exécution et les méthodes d’évaluation, le Comité procédera à sa
trente-sixième session à l’examen triennal de l’évaluation approfondie des
activités du Haut Commissariat des Nations Unies aux réfugiés. On se souviendra
qu’à sa trente-troisième session, il avait examiné l’évaluation de cet organisme
et approuvé le rapport du Secrétaire général et les recommandations qui
y figuraient.

Documentation

Prise en considération des résultats des évaluations dans la conception et
l’exécution des programmes et l’établissement des principes les régissant
(A/51/ )

Évaluation approfondie des activités d’information (E/AC.51/1996/2)

Évaluation approfondie des opérations de maintien de la paix : phase
d’achèvement (E/AC.51/1996/3)

Examen triennal de l’évaluation approfondie des activités du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (E/AC.51/1996/4).

5. Questions de coordination

a) Rapport du Comité administratif de coordination; préparation des
réunions communes du Comité administratif de coordination et du Comité
du programme et de la coordination

Conformément à la résolution 2008 (LX) du Conseil économique et social, le
Comité aura sur son bureau le rapport général du Comité administratif de
coordination pour 1995.

/...
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Le Comité disposera aussi du rapport sur la vingt-neuvième série de
réunions communes qu’il tient avec le Comité administratif de coordination,
organisée au Siège le 16 octobre 1995 (E/1996/4).

Documentation

Rapport général du Comité administratif de coordination pour 1995
(E/1996/ ).

Rapport sur la vingt-neuvième série de réunions communes du Comité du
programme et de la coordination et du Comité administratif de coordination
(E/1996/4).

b) Mise en oeuvre du Plan d’action, applicable à l’échelle du système
pour le redressement économique et le développement de l’Afrique

À sa trente-deuxième session, le Comité, considérant que le Plan d’action
pour le redressement économique et le développement de l’Afrique représentait la
contribution du système des Nations Unies au nouvel Ordre du jour des
Nations Unies pour le développement de l’Afrique dans les années 90,
conformément au paragraphe 39 de la section II de l’annexe à la
résolution 46/151 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre 1991, a
recommandé que le plan soit mis à jour après chaque examen de l’exécution du
nouvel Ordre du jour par l’Assemblée générale.

Le Comité a recommandé que les révisions lui soit présentées pour examen
en 1994 et 1996, et ultérieurement s’il en décidait ainsi.

À sa trente-quatrième session, le Comité a réaffirmé ses précédentes
recommandations en vue de la révision du Plan d’action en 1997, et
ultérieurement s’il en décidait ainsi. Il a demandé qu’un rapport d’activité
sur la mise en oeuvre du plan d’action lui soit présenté en 1996, à sa trente-
sixième session.

Documentation

Rapport intermédiaire du Secrétaire général sur la mise en oeuvre du Plan
d’action, applicable à l’échelle du système, pour le redressement
économique et le développement de l’Afrique (E/1996/ ).

6. Rapports du Corps commun d’inspection

Chaque année, à sa session d’organisation, le Comité choisit les rapports
du Corps commun d’inspection à examiner à sa session ordinaire de cette
année-là, à partir d’une liste que lui communique le secrétariat du CCI et qui
indique aussi les rapports prévus pour les deux années suivantes.

L’attention du Comité est appelée sur la résolution 42/218 de l’Assemblée
générale en date du 21 décembre 1987, qui prie tous les organismes des
Nations Unies d’examiner attentivement les rapports du Corps commun d’inspection
qui relèvent de leurs domaines de compétence respectifs et de présenter, selon
qu’il convient, leurs observations sur les recommandations qui y figurent.

/...
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L’attention du Comité est également appelée sur la résolution 45/237 de
l’Assemblée, en date du 21 décembre 1990.

Dans sa résolution 48/221 du 23 décembre 1993, l’Assemblée générale a
invité le Corps commun d’inspection, dans ses programmes de travail futurs, à
privilégier les activités d’inspection et d’évaluation en vue d’assurer
l’utilisation optimale des fonds et de renforcer ainsi l’efficacité du
fonctionnement administratif et financier des organismes des Nations Unies.
Elle a en outre prié le Corps commun d’inclure le cas échéant dans ses rapports
des informations sur le coût estimatif de l’application des recommandations qui
y figuraient, ou sur les économies qui pourraient en résulter.

Dans la même résolution, l’Assemblée générale a prié le Corps commun
d’inspection de suivre l’application de ses recommandations et de faire
régulièrement figurer des informations à ce sujet dans ses rapports annuels.
Elle l’a également invité à maintenir des liens étroits avec le Comité du
programme et de la coordination, la Commission de la fonction publique
internationale, le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, le Comité des commissaires aux comptes, le Groupe mixte des
vérificateurs externes des comptes et les organismes des Nations Unies, en vue
de renforcer la coordination de leurs activités respectives dans un souci de
rentabilité, de façon que la gestion de l’ONU et des autres organisations
participantes devienne à la fois plus efficace, plus responsable et plus
transparente, et elle a prié les organisations participantes de s’appliquer
davantage à présenter en temps utile des observations détaillées sur les
rapports du Corps commun d’inspection et de veiller à ce que ces rapports soient
examinés par leurs organes directeurs.

Par ailleurs, dans sa résolution 48/218 B en date du 29 juillet 1994, qui
portait notamment création du Bureau des services de contrôle interne,
l’Assemblée générale a décidé [par. 5 e) iii)] que le texte de tous les rapports
finals du Bureau et les observations du Secrétaire général y ayant trait
seraient communiqués au Comité des commissaires aux comptes et au Corps commun
d’inspection, qui lui présenteraient leurs propres observations le cas échéant.

7. Ordre du jour provisoire de la trente-septième session du Comité

Conformément au paragraphe 3 de la résolution 1894 (LVII) du Conseil
économique et social, en date du 1er août 1974, le Comité aura sur son bureau un
projet d’ordre du jour provisoire de sa trente-septième session, ainsi qu’une
liste indiquant les documents qui lui seront présentés pour chaque point de
l’ordre du jour et les textes de référence, afin qu’il puisse les examiner du
point de vue de leur contribution à ses travaux, de leur caractère d’urgence et
de l’intérêt qu’ils présentent eu égard à la situation actuelle.

Documentation

Note du Secrétariat indiquant l’ordre du jour provisoire et la
documentation de la trente-septième session du Comité
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8. Adoption du rapport du Comité sur les travaux de sa trente-sixième session

Le rapport du Comité sur les travaux de sa trente-sixième session sera
présenté au Conseil économique et social à sa session de fond de 1996 et à
l’Assemblée générale à sa cinquante et unième session.

Notes

1 A/49/336.

2 A/C.5/49/1.

3 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-huitième session,
Supplément No 16 (A/48/16), deuxième partie.

4 A/49/301.

5 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session,
Supplément No 16 (A/49/16), deuxième partie.

6 Ibid., par. 110 à 114.

7 A/49/958.
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ANNEXE I

Projet de programme de travail

SESSION D’ORGANISATION DE 1996

Jeudi 2 mai Élection du bureau [1]

Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux [2]

Ordre du jour provisoire et note du Secrétariat sur l’état
d’avancement de la documentation de la session
(E/AC.51/1996/1, E/AC.51/1996/L.1).

Rapports du Corps commun d’inspection [6]

Choix du(des) rapport(s) devant être examiné(s) par le
Comité à sa trente-sixième session.

TRENTE-SIXIÈME SESSION : PREMIÈRE PARTIE

Lundi 3 juin Questions de programmation [4]
et mardi 4 juin

d) Évaluation

Rapport du Secrétaire général sur la prise en considération
des résultats des évaluations dans la conception et
l’exécution des programmes et l’établissement des principes
les régissant (A/51/ ).

Rapport du Bureau des services de contrôle interne sur
l’évaluation approfondie des activités d’information,
accompagné d’une note du Secrétaire général
(E/AC.51/1996/2).

Rapport du Bureau des services de contrôle interne sur
l’évaluation approfondie des opérations de maintien de la
paix : phase d’achèvement, accompagné d’une note du
Secrétaire général (E/AC.51/1996/3).

Examen triennal de l’évaluation approfondie des activités
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
(E/AC.51/1996/4).

Mercredi 5 juin Questions de programmation [4]
(matin)

a) Exécution du programme de 1994-1995

Rapport du Secrétaire général sur l’exécution du programme
de 1994-1995 (A/51/ ).
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Mercredi 5 juin Questions de coordination [5]
(après-midi)

a) Rapport du Comité administratif de coordination;
préparation des réunions communes du Comité
administratif de coordination et du Comité du programme
et de la coordination

Rapport général du Comité administratif de coordination
pour 1995 (E/1996/ ).

Rapport de la vingt-neuvième série de réunions communes du
Comité du programme et de la coordination et du Comité
administratif de coordination (E/1996/4).

Jeudi 6 juin Questions de coordination [5]
(matin)

b) Mise en oeuvre du Plan d’action, applicable à l’échelle
du système, pour le redressement économique et le
développement de l’Afrique

Rapport intermédiaire du Secrétaire général sur
l’application à l’échelle du système du Plan d’action pour
le redressement économique et le développement de l’Afrique
(E/1996/ ).

Jeudi 6 juin Rapports du Corps commun d’inspection [6]
(après-midi)

Examen de l’efficacité du fonctionnement administratif et
financier de l’Organisation des Nations Unies [3]

Vendredi 7 juin Rapports du Corps commun d’inspection [6]
(matin)

Examen de l’efficacité du fonctionnement administratif et
financier de l’Organisation des Nations Unies [3]

Vendredi 7 juin Consultations officieuses :
(après-midi)

Questions de programmation [4]

a) Exécution du programme de l’exercice biennal 1994-1995

Lundi 10 juin Consultations officieuses :
(matin)

Questions de programmation [4]

d) Évaluation

Lundi 10 juin Consultations officieuses :
(après-midi)

Questions de coordination [5]
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Mardi 11 juin et Questions de programmation [4]
mercredi 12 juin

b) Projet de plan à moyen terme de l’Organisation des
Nations Unies pour la période 1998-2001

Projet de plan à moyen terme pour la période 1998-2001
(sous forme de fascicules) (A/51/ ).

Présentation et débat général.

Du jeudi 13 juin Questions de programmation [4]
au mardi 25 juin

b) Projet de plan à moyen terme de l’Organisation des
Nations Unies pour la période 1998-2001

Projet de plan à moyen terme pour la période 1998-2001
[examen par programme].

Mercredi 26 juin Consultations officieuses :
et jeudi 27 juin

Questions de programmation [4]

b) Projet de plan à moyen terme pour la période 1998-2001

Vendredi 28 juin Ordre du jour provisoire de la trente-septième session du
Comité [7]

Adoption du rapport du Comité sur les travaux de sa trente-
sixième session [8]

TRENTE-SIXIÈME SESSION : DEUXIÈME PARTIE

[Le projet de programme de travail sera communiqué ultérieurement]

/...
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ANNEXE II

Composition du Comité du programme et de la coordination en 1996

Mandat expirant
le 31 décembre

Allemagn e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Argentin e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Bahamas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997
Bélaru s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Béni n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997
Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Cameroun . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Chin e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1998
Comores . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Congo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Cuba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1998
États-Unis d’Amériqu e . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997
Fédération de Russie . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997
Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997
Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Indonési e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Iran (République islamique d’) . . . . . . . . . . . . 1996
Japo n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1998
Mexiqu e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1997
Norvèg e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
République de Coré e . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1998
Roumanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord . . 1996
Sénéga l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Togo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1998
Trinité-et-Tobag o . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Ukrain e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1996
Urugua y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1998
Zaïr e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1998
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